
Tutoriel d’inscription aux Journées européennes de 

l’archéologie – Guide de saisie sur OpenAgenda 
 

 

 

Les agendas des Journées européennes de l’archéologie sont ouverts !  

La saisie du programme s’effectue en ligne par les participants eux-mêmes sur 

OpenAgenda (un agenda par pays).  

Lien vers la liste des agendas : 

https://journeesarcheologie.culture.gouv.fr/espace-organisateurs 

 

L’ensemble des informations saisies permettra : 

- de figurer dans le programme officiel sur le site internet national dédié à la 

manifestation 

- de pouvoir figurer dans les sélections régionales, nationales ou européennes 

diffusées aux médias, etc. 

- de renforcer votre visibilité auprès des médias. 

- de réaliser des statistiques et des bilans 

 

Date limite d’inscription des événements : samedi 13 juin 2026 minuit 

 

 

  

Contact : 

Pascal Ratier, Inrap 

pascal.ratier@inrap.fr 

jea@inrap.fr 

01 40 08 81 80 

https://journeesarcheologie.culture.gouv.fr/espace-organisateurs
mailto:jea@inrap.fr


Guide de saisie OpenAgenda 
 

Après avoir cliqué sur le lien https://journeesarcheologie.culture.gouv.fr/espace-

organisateurs, vous parvenez à la page suivante dans laquelle vous pouvez choisir l’agenda 

de votre pays : 

 

 

Ensuite, connectez-vous à OpenAgenda ou créez un compte : 

 

 

 

 

 

 

 

https://journeesarcheologie.culture.gouv.fr/espace-organisateurs
https://journeesarcheologie.culture.gouv.fr/espace-organisateurs


Vous arrivez ensuite dans le formulaire d’identification du membre : 

 

 

Renseignez les champs qui permettront de vous identifier et de pouvoir vous contacter, puis 

passez à l’étape suivante pour compléter le formulaire de création d’un événement :  

 



 

Le formulaire de création d’un événement 

Lisez bien le texte de consignes car il vous donne toutes les informations qui vous 

permettront de remplir facilement et complètement votre fiche événement. 

 

Pour la première partie du questionnaire, il vous suffit de cliquer sur les cases qui répondent 

à votre offre :  

 

 

Une seule fiche par événement 

Le visiteur qui cherche un événement dans le programme doit savoir 

ce qu’il peut visiter et comment (où, quoi, quand). 

Si vous proposez plusieurs évènements différents, il faudra créer 

une fiche par évènement. De même, si l’événement se tient dans 

plusieurs lieux différents, il faudra créer autant de fiches qu’il y a de 

lieux. 



 

L’image de votre événement  

Pour la partie « Image » en cliquant sur « charger une image » vous pouvez télécharger 

depuis votre ordinateur la photo de votre choix.   

Attention celle-ci doit être au format horizontal, faire 500 pixels de largeur minimum et ne pas 

dépasser 1 Mo. 

Votre photo chargée, elle apparaît à l’écran. Vous devez ensuite renseigner le crédit en 

indiquant le nom du photographe et des éventuels ayants-droits ou de l’institution qui détient 

les droits moraux et/ou artistiques de l‘image que vous avez téléchargée, et cocher la case 

nous autorisant à pouvoir l’utiliser. 

 

Le mode de participation 

Plusieurs modes de participation sont disponibles : 

- Sur place : l’événement a lieu physiquement dans un lieu 

- En ligne : l’événement n’est visible qu’en ligne via un ordinateur ou un mobile 

- Mixte : l’événement a lieu physiquement sur place mais propose également d’être 

suivi à distance via un ordinateur ou un mobile. 

En cas d’événement en ligne ou mixte, le champ « Lien d’accès » est à renseigner avec le 

lien permettant de suivre l’événement en ligne. Ne pas indiquer dans ce champ le site 

internet de votre lieu ou de votre billetterie qui doit figurer dans la fiche de votre lieu. 

 

 

 

Le titre et la description correspondent à votre événement, pas 

au lieu que vous ouvrez.  

Par exemple : « visites théâtralisées », « conférence par », « atelier 

de … »  

Précisez les détails et le déroulé de l’événement dans la description 

(plus loin dans le formulaire). 

Image de l’événement 

Les événements comprenant une image sont deux fois plus cliqués 

par les utilisateurs. 

Dans le respect du droit de la propriété intellectuelle, les droits 

d’utilisation doivent être cédés en cochant la case et en indiquant le 

nom de l’auteur et des éventuels ayants-droits de l'image. 



Le lieu 

Vous arrivez ensuite au champ « Lieu » permettant de relier votre événement au lieu où il 

se déroule. 

Une base des lieux des lieux culturels français, référentiel du ministère de la Culture, est 

reliée à ce champ.  

Recherchez votre lieu pour voir s’il figure déjà dans la base. Pour ce faire, il suffit de taper un 

mot évocateur du nom du lieu. Une liste de propositions apparaîtra alors avec tous les lieux 

figurant dans la base et qui contiennent ce mot : 

 

 

Deux cas possibles : 

- Vous trouvez votre lieu dans la base : il vous suffit alors de le sélectionner dans la 

liste. L’ensemble des informations connues sur le lieu sont alors affichées pour que 

vous puissiez vérifier la véracité des informations avant de confirmer. Une fois 

confirmé, le nom et l‘adresse de votre lieu apparaissent dans la case et le lien se fait 

automatiquement avec les informations déjà présentes dans la base. 

 



- Vous ne trouvez pas votre lieu. Le texte « Aucun résultat ne correspond à votre 

saisie » apparait. Cliquez alors sur « Créer un nouveau lieu » en bas de la liste et 

renseignez les champs dans la fenêtre dédiée, comme indiqué ci-dessous dans la 

partie formulaire du lieu (page 10). 

 

Les horaires de votre événement 

Il vous suffit de vous placer dans la grille « Horaires » au jour et à l’heure de début 

d’ouverture, de cliquer et glisser sur la plage souhaitée. Un petit rectangle bleu apparaîtra, 

comme ci-dessous.  

 

Pour donner la totalité de l’amplitude d’ouverture pour ce jour-là, il vous suffit de cliquer sur 

le signe = (égal) qui se situe en bas de la case bleue et de tirer vers le bas jusqu’à voir 

apparaître l’heure souhaitée. 

Vous n’avez plus qu’à répéter cette opération pour les autres plages horaires ou jours 

d’ouverture. 

 

Description  

Une fois les horaires choisis, vous pouvez désormais rédiger une description de votre 

évènement : 

- Une description courte (200 caractères) qui servira d’accroche dans les exports de 

listes d’événements pour les coordinateurs de la manifestation ; 

- Une description longue qui apparaîtra sur le site internet. 

 

 



Les conditions de participation  

Indiquez ensuite les conditions de participation à l’événement : 

 

En cas de réservation obligatoire, vous devez obligatoirement préciser comment effectuer 

cette réservation en indiquant un lien de réservation, un numéro de téléphone ou une 

adresse courriel. 

En cas de soumission de l’offre au pass Culture, vous devez renseigner les champs 

nécessaires dans la fenêtre dédiée.  

Attention : Seuls les événements validés par la coordination de la manifestation seront 

soumis au pass Culture. Les événements acceptés par le pass Culture seront présentés 

dans le programme officiel avec le logo et le lien vers la réservation du pass Culture.  

 



 

Précisez au mieux les informations concernant la participation des visiteurs à l’événement 

dans les champs « Détail des conditions de participation », « Type de public » et 

« Accessibilité particulière ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il vous reste une dernière action à effectuer pour valider les saisies que vous venez 

d’effectuer : cliquer sur le bouton « créer » bleu en bas à gauche ou « enregistrer un 

brouillon » si vous souhaitez modifier ultérieurement votre fiche. 

 

Attention : Si vous omettez cette dernière opération vous perdrez l’ensemble des saisies que 

vous venez d’effectuer. 

Une fois cette dernière opération effectuée, apparaît une fenêtre vous disant que votre 

événement a bien été créé, et vous pouvez à ce niveau le visualiser pour vérifier votre saisie.  

Votre événement est soumis à modération par les coordinateurs. Une confirmation de sa 

publication vous sera envoyée par courriel. 

 

Pourquoi ces données sur l’événement sont importantes 

Elles permettent de faciliter la recherche via les filtres du programme 

en ligne, de décrire l’événement avec le maximum d’informations 

pour les visiteurs mais également de permettre à la coordination 

d’établir des statistiques et des bilans. 



Le formulaire de lieu 

Il existe deux types de lieux dans la base de l’agenda : 

- L’établissement culturel ouvert au public 

Les données sur ces lieux proviennent de la Base des lieux du ministère de la 

Culture <basedeslieux.culture.gouv.fr> 

Vous pouvez soumettre des modifications directement en ligne via le formulaire de 

contribution. 

 

Pourquoi ces données sur le lieu sont importantes 

Elles permettent de référencer les ERP (établissements recevant 

du public) relevant du secteur culturel pour servir à plusieurs 

usages : 

- Présenter le lieu dans les programmes des manifestations 

nationales et dans les cartes présentées sur le site du 

ministère <culture.gouv.fr> 

- Disposer d’informations de qualité sur le lieu permettant 

d’établir des statistiques et des tableaux de bords facilitant le 

pilotage des politiques culturelles. 

- Mettre à disposition les données sur les plateformes de 

données ouvertes <data.gouv.fr>, de sécurité du ministère 

de l’intérieur ou autres plateformes réglementaires. 



- Le lieu ouvrant exceptionnellement au public, hors secteur culturel ou point de 

rendez-vous sur la voie publique. 

Les données sur ces lieux sont créées ou à créer dans OpenAgenda. Vous pouvez 

soumettre des modifications en écrivant à la coordination. 

 

 

 

 

 

Et voici pour la contribution à l’agenda des JEA 2026 ! Merci pour votre participation. 

En cas de questions, n’hésitez pas à vous adresser à jea@inrap.fr 

 

 

 

____________________________________ 

 

 

Renseignez complétement les informations sur votre lieu. 

Elles faciliteront la recherche via les filtres de recherche dans le 

programme de la manifestation, permettront aux visiteurs de 

connaitre votre lieu, de savoir comment vous contacter, de savoir 

comment s’y rendre, etc. 

Les types du lieu et le numéro de SIRET sont des données 

importantes pour identifier votre établissement et pour établir 

des statistiques. 

 

mailto:jea@inrap.fr

